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Hommage à Yves ANGLARET

L’ASCOT est triste.

Notre ami Yves Anglaret – ancien président de l’ASCOT et  historiquement son membre le 
plus actif (pendant une vingtaine d’années, principalement de 1996 à 2015), grâce à qui furent 
obtenus des résultats fondamentaux pour le site des Côtes – nous a malheureusement quittés fin 
août.

L’ASCOT renouvelle  ses  sincères  condoléances  à  son  épouse  Jeannette  et  à  son  fils 
Stéphane, ainsi qu’à tous leurs proches.

Dans l’hommage qui suit, nous évoquons par le texte les principales actions auxquelles 
Yves a pris part pour l’ASCOT et dont il a souvent été l’élément moteur, actions pour la plupart 
couronnées de succès.

Nous montrons également par des photos – qui n’illustrent pas le texte – l’investissement 
d’Yves dans les manifestations publiques et actions de terrain de l’ASCOT, avec un échantillon 
certes représentatif, mais cependant loin d’être complet.

Enfin, la petite sélection d’articles de presse (La Montagne) entend donner un aperçu du 
regard extérieur aux combats et réalisations auxquels Yves a pris part pour l’ASCOT.

Un des articles de presse reproduits ne concerne d’ailleurs pas l’action d’Yves à l’ASCOT, 
mais ses recherches historiques sur l’ancien train du Puy de Dôme, qui firent ensuite l’objet 
d’une publication et à laquelle nous consacrons quelques lignes.

Pour les quelques éléments biographiques d’Yves qui figurent en début d’hommage, nous 
remercions bien sincèrement et amicalement son fils Stéphane.

mailto:ascot@cotes-de-clermont.fr
http://www.facebook.com/ASCOT63
http://www.gergovie.fr/
http://www.cotes-de-clermont.fr/
mailto:ascot@gergovie.fr
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Hommage à Yves ANGLARET (1938-2025)
par Philippe GRAS (textes)  / Photographies de Laurent RODDIER (ASCOT)

Yves Anglaret, notre ami, notre ancien président, nous a quittés fin août. 

Tous ceux qui ont connu Yves dans le cadre de l’ASCOT savent ce que notre association lui doit. Nous l’évoquons 
ci-dessous, tant par le texte que par l’image ou les articles de presse.

Yves avant l’ASCOT

Yves était originaire de la vieille ville de Montferrand dans laquelle il passa toute son enfance, non loin des usines 
Michelin et de la colline de Chanturgue qui marqueront son existence.

Après une formation d’électricien, il entre dans la manufacture de pneumatiques clermontoise en tant qu’ouvrier à 
l’atelier électrique et gravit les échelons, devenant notamment chef d’atelier, puis responsable sûreté-sécurité à la  
SMTG (Société Michelin de Transformation des Gravanches). Dans sa jeunesse, il pratique le rugby et la lutte à  
l’ASM. Durant son service militaire, comme tous ceux ou presque de sa génération, il est envoyé en Algérie où il est 
décoré pour bravoure, ayant courageusement porté secours, sous les balles, à son supérieur blessé.

Bien que  très  ancré  dans  le  sol  clermontois,  Yves  était  passionné par  la  mer.  Il  pratiqua ainsi  la  plongée 
sous-marine en Bretagne, en Corse et à la Réunion. Dans les années 70, avec un ami, il découvrit notamment l’épave 
d’un galion au large de Quiberon et de l’île de Houat, l’explorant pendant plusieurs années : il montrait déjà un intérêt 
certain pour les vestiges du passé avant sa rencontre avec Paul Eychart et l’Association pour la sauvegarde des Côtes 
de Clermont-Chanturgue (ASCOT). 

Yves et l’ASCOT

En  1995,  son  installation 
Boulevard  Panoramique,  sur  le 
versant sud du plateau des Côtes 
de  Clermont,  le  sensibilisa  aux 
problèmes  engendrés  par 
l’exploitation  de  la  carrière  de 
basalte  de  Durtol/Nohanent.  Il 
adhéra donc à l’ASCOT et en fut 
rapidement  son membre le  plus 
actif,  devenant  son  secrétaire, 
puis  son  président  de  2002  à 
2014.  Combattant  ou  diplomate 
selon  les  circonstances,  il  mit 
toutes  ses  qualités  –  volonté, 
ténacité, courage – au service de 
l’association  et  de  l’intérêt 
général. Il demeure à ce jour le 
plus grand défenseur du site des 
Côtes  après  l’archéologue  Paul 
Eychart qui devint son ami.

La lutte contre la carrière

Dans la lutte contre la carrière, au final gagnée par l’ASCOT, Yves mena les batailles juridiques grâce à une  
parfaite connaissance du cadastre et des biens fonciers des Côtes. C’est ainsi que les divers succès entrepris contre  
l’exploitant (la SBC Chambon) – transfert de la centrale d’enrobé, arrêt des tirs de mine, réduction de la circulation  
des camions de transport Avenue du Limousin, acquisition de parcelles destinées à freiner l’avancée de la carrière,  
exclusion des parcelles sans droit de fortage du périmètre d’exploitation  –  permirent d’atténuer les nuisances de la  
carrière et de freiner son avancée, puis de faire cesser son activité (en janvier 2004). Si tous les membres actifs de 
l’ASCOT furent alors impliqués dans le combat contre la carrière, raison principale de création de l’association, Yves 
en fut incontestablement la cheville ouvrière à partir de 1997. L’ASCOT étant adhérente à la FDEN 63 (depuis 
devenue FNE 63), il représenta en outre cette dernière à la commission des carrières, ce qui lui permit d’obtenir de 
nombreuses informations « en direct » et d’y porter la voix de l’ASCOT en faveur de l’arrêt de la carrière des Côtes.

Une des premières apparitions publiques d'Yves en tant que représentant de 
l'ASCOT (forum des associations clermontoises, novembre 1996)
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Après l’arrêt de la carrière, vint le temps d’une première étape dans la valorisation du plateau des Côtes. 

Le réseau d’itinéraires du site des Côtes

Yves s’impliqua ainsi dès 2004 dans la mise en place du réseau de sentiers sur le site, projet financé par Clermont 
Communauté (aujourd’hui Clermont Auvergne Métropole) et piloté par Chamina. En tant que président de l’ASCOT, 
il fut en effet consulté sur divers plans et variantes du réseau d’itinéraires et proposa, après une étude avec d’autres 
membres du conseil d’administration de l’association, des points de connexion à établir entre les chemins, des points 
d’entrée  à  partir  de  la  zone  urbaine  et  des  noms pouvant  identifier  les  carrefours  d’itinéraires.  Ce  réseau  de 
promenade, ouvert en 2006, fut inauguré l’année suivante en sa présence.

Autour de Danielle Auroi, alors adjointe au maire de Clermont-Ferrand (chargée des associations 
et de l'environnement), la belle équipe des dirigeants de l’ASCOT, compétents et 

complémentaires : Paul Eychart (conseiller scientifique, archéologie), Vincent Quintin (président, 
cofondateur de l’ASCOT), Yves (secrétaire) et Bernard Clémençon (vice-président, histoire/Culture) 

Assemblée générale de l’ASCOT, 20 février 1997

Manifestation de l'ASCOT sur un lieu symbolique, lors de l'enquête publique pour la 
prolongation de l'exploitation de la carrière : le personnage assis sur le 1er étage du 

monument et soutenant la banderole de l’ASCOT n’est autre qu’Yves ! (17 avril 1997)
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Le chemin Valentin Vigneron

Au sein de ce réseau d’itinéraires, fut notamment inclus un sentier 
partant de la rue Valentin Vigneron (située sur le versant sud des Côtes 
juste au-dessus du Boulevard Panoramique et de la maison d’Yves) et 
permettant de déboucher sur le plateau. La réhabilitation de ce chemin 
dans sa première partie, effectuée en 2002 et 2003 grâce aux bras de 
l’ASCOT et  ceux de l’association Jeunesse et  Reconstruction,  et  sa 
prolongation dans sa seconde et dernière partie, fut réalisée à l’initiative 
et sous l’impulsion d’Yves.

Un amour de chien ! 
(Journées du Patrimoine, 

20 septembre 1998)

Yves et Jeannette Anglaret lors de l’inauguration de l'exposition de 
l'ASCOT au Centre municipal Pierre Laporte (Centre Jaude) 

à Clermont-Ferrand (23 décembre 1997)

Sur le char "gaulois" d'André Boudra, cascadeur et voltigeur équestre, on remarque 
Catherine Corbeau et Jeannette Anglaret, ce qui amuse visiblement son époux Yves, à 

droite de la photo avec un haut-parleur (Fête des Côtes, 5 juillet 1998)
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Pierre Perol, Yves et Jeannette passent un bon moment à la Fête du Livre de Blanzat 
(4 ou 5 décembre 1999)

A l’initiative d’Yves, l'ASCOT nettoie le "chemin de César" au-dessus de Sabourin, un 
chemin creux montant tout droit ou presque sur le flanc de Chanturgue, et qui 

correspondait, selon Paul Eychart, au fossé de liaison entre les deux camps romains 
(25 juin 2000)

De gauche à droite : Daniel Lorin, Yves, Philippe Gras, Raymond Pérot, Christiane Jalicon 
(cachée), Pierre Abbadie, Paul Eychart (caché) et Roger Bléaut
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La stèle en hommage à Paul Eychart

Promoteur et principal acteur de la mise en valeur des Côtes dans les années 2000, il eut ensuite l’idée de faire  
ériger une stèle en hommage à Paul Eychart sur le lieu de sa principale fouille, celle du  fanum et du sanctuaire 
gallo-romain du plateau des Côtes. C’est ainsi qu’en juin 2006, soit un an seulement après son décès, fut inaugurée 
une remarquable stèle en pierre de Volvic, comportant notamment un bas-relief représentant un Gaulois face à un 
Romain et le plan en élévation des vestiges du sanctuaire sur lave émaillée (d’après une eau-forte et un relevé de Paul 
Eychart). Cette stèle fut sculptée par Yves Connier, Madeleine Jaffeux réalisant la lave émaillée.

La table paysagère

L’année suivante, ce fut une superbe table paysagère qui fut inaugurée, cette table dominant la Limagne et le puy 
de Chanturgue. Si l’idée de départ de cet aménagement – réalisé par les mêmes artisans et comportant deux laves 
émaillées (l’une  indiquant les divers points du paysage et l’autre le plan du camp romain de Chanturgue selon Paul 
Eychart) – ne provenait cette fois pas d’Yves, c’est cependant son énergie et sa détermination qui permirent sa 
concrétisation. 

Si ces deux réalisations – ainsi que les suivantes (menées à bien par d’autres membres de l’association), à savoir la 
restauration du fanum (projet lancé sous sa présidence), et la récente (re)construction de la cabane (vieil objectif 
d’Yves) – purent toutefois se concrétiser, c’est bien grâce à sa politique volontariste en matière d’acquisition foncière, 
consistant à faire acheter à l’ASCOT des parcelles utiles à la mise en valeur du plateau des Côtes.

La sauvegarde du sanctuaire gallo-romain de Trémonteix

En 2010 et 2011, les fouilles préventives de Trémonteix, réalisées par l’Inrap, permettent de mettre au jour des  
vestiges exceptionnels, dont un remarquable sanctuaire des eaux gallo-romain.

La partie dégagée du sanctuaire étant promise à destruction, puisque figurant sur une zone à construire,  la  
sauvegarde  de  ses  vestiges  passe  donc  par  leur  protection  au  titre  des  Monuments  historiques  et  une  petite 
modification du plan d’urbanisme. 

Si, dans un premier temps, la Commission régionale du patrimoine et des sites, comportant des représentants de  
l’État, se prononce pour le classement, c’est cependant sans compter sur la forte opposition de la municipalité de 
Clermont-Ferrand et de l’aménageur Logidôme (dont le président est l’adjoint à l’urbanisme de la Ville…).

L’ASCOT au forum des associations clermontoises : Jacques G’schvind, Pierre Perol, 
Jeannette et Yves, Jean-Louis Amblard et un mannequin gaulois de David Méjean 

(7 octobre 2000)



La Chronique de l'Oppidum – Numéro 135 – ASCOT – décembre 2025 

7

L’arrêté du préfet se fait donc attendre et l’ASCOT est ainsi obligée de monter au créneau pour défendre le dossier 
du sanctuaire. La mobilisation  de l’ASCOT et particulièrement les interventions d’Yves dans les médias régionaux – 
notamment sur France 3 Auvergne et La Montagne – sont alors décisives (selon l’archéologue responsable de 
l’opération), le sanctuaire antique étant finalement inscrit au titre des Monuments historiques le 6 novembre 2012.

Sous le fameux mur à contreforts, qui fit la Une du magazine « L’illustration » en 1933, visite commentée 
d’Yves lors des Journées du Patrimoine (17 septembre 2006)

Yves Anglaret soutient le panneau du « prunellier épineux » (à gauche, Maurice Jaffeux) 
lors d’un exposé de Jean Berthier sur la flore des Côtes (AG de l’ASCOT, 20 mars 2009)
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Le combat pour l’accès à Chanturgue

Mentionnons enfin le combat juridique de l’ASCOT pour l’accès à la partie sommitale de Chanturgue, dont il fut 
l’élément moteur et pour lequel il assura l’essentiel du travail jusqu’en 2008. Des personnes ayant acquis illégalement 
des parcelles et barré des chemins empruntés par le public, certaines appartenant d’ailleurs à l’État ou à la Ville de 
Clermont-Ferrand, d’autres étant louées par l’ASCOT ou mises à disposition de notre association, le TGI rendit  
plusieurs jugements favorables à l’ASCOT et aux autres requérants. Malheureusement, ces jugements – consistant à 
rouvrir au public les différents chemins d’accès, remettre en état les terrains, faire disparaître les clôtures, enlever les 
panneaux  d’interdiction  et  payer  des  indemnités  sur  les  parcelles  acquises  illégalement  –  ne  furent  que  très 
partiellement suivis d’effet, ce qui incita l’ASCOT à changer son fusil d’épaule en demandant la création de chemins 
ouverts au public à partir de 2008 (chemins non réalisés à ce jour).

Michel Aguay, Yves et Jean-Claude Gras discutent avec un visiteur 
(forum des associations clermontoises, 24 ou 25 septembre 2011)

À l'occasion de la Fête des Conseils de la Vie Locale (CVL) clermontois, visite du 
plateau des Côtes par l'ASCOT. Avec environ 120 visiteurs, ces derniers étaient 

répartis en plusieurs groupes, chacun guidé par un membre du conseil 
d'administration de l'ASCOT. On voit ici le groupe d’Yves, sur le site du fanum (non 

encore restauré), avec la stèle en hommage à Paul Eychart (27 juin 2012)
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Yves et le train du puy de Dôme

Marcel Anglaret, le père d’Yves, avait exercé, parmi plusieurs autres métiers, celui de traminot, étant un temps 
conducteur du premier tramway clermontois qui avait alors récupéré les voitures du train du puy de Dôme après la fin 
de son exploitation. Il possédait également un jardin aux Gravanches sur lequel la moitié d’un wagon de cet ancien 
train du Puy de Dôme servait de tonne ! De quoi suscitait l’intérêt du jeune Yves pour le lointain prédécesseur du 
Panoramique des Dômes qui ne se contentait pas de gravir le géant de la chaîne des Puys, mais partait de la place  
Lamartine à Clermont.

Pour retracer l’histoire du train du Puy de Dôme, qui circula de 1907 à 1925, Yves réunit au fil des ans de 
nombreuse informations et une abondante documentation, en effectuant notamment des recherches aux archives 
départementales, mais aussi en chinant dans des brocantes et des foires aux cartes postales, et surtout en contactant les 
descendants de ses concepteurs, constructeurs et exploitants.

Il fit donc véritablement œuvre d’historien sur ce sujet important de 
l’histoire  locale  et  contemporaine  des  transports,  ce  qui,  après 
plusieurs conférences sur la question, déboucha naturellement sur une 
publication à l’occasion des 100 ans de la mise en service du train, 
éditée  en  2007  par  le  Département  (Conseil  général  du  Puy-de-
Dôme) sous le titre « Le train du puy de Dôme » ; ouvrage cosigné par 
Yves  Anglaret  et  Patrick  Cochet,  documentaliste  aux  Archives 
départementales. Ce livre précédait et annonçait en quelque sorte le 
Panoramique des Dômes, inauguré en 2012. 

L’ouvrage fut réédité l’année suivante, malheureusement sans le 
joli poème d’Yves que nous reproduisons ci-dessous :

J’ai voulu faire connaître ton histoire pour ce centenaire.
Petit train du passé qui n’a eu qu’une gloire éphémère

Brève existence ! Le récit de ce trop court destin,
S’est nourri d’une voiture, tonne perdue au fond du jardin.

De ce train d’autrefois, j’ai connu les jolies baladeuses,
Passées du train au tram, modifiées et heureuses,

Espérant retarder l’échéance d’une mort programmée.
L’un et l’autre de destinée commune on vous a oubliés.

Pauvres locos toutes noires, au front elles sont allées
Pour revenir sans gloire mais en robe coloriée,

Avant de finir au bagne d’une carrière sans badaud
Où tout s’est achevé sous le feu des chalumeaux.

Toi le géant des Dômes, témoin et imposant seigneur
Qu’as-tu laissé aux Clermontois, touristes et promeneurs,
En souvenir de cette histoire, Alluard qui en a eu l’idée,

Ou ceux qui la réalisèrent, père et fils Claret ?

Tu dois reprendre le privilège que t’a ravi l’auto :
Fleur de lave est arrivée, dans son habit si beau,

Le train doit suivre le tram comme au siècle passé.
Qu’en l’an 2007, pour ce centenaire, tu puisses ressusciter.
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Épilogue

Cet hommage est évidemment loin d’être exhaustif 
sur les actions d’Yves à l’ASCOT. Celles et ceux qui 
aimeraient en savoir un peu plus,  que ce soit  sur les 
détails des actions évoquées dans cet hommage ou sur 
d’autres sujets, peuvent se reporter à  La Chronique de 
l’Oppidum N°  116  « Historique  de  l’ASCOT  1990-
2020 :  30  ans  d’actions  pour  le  site  des  Côtes » 
pp.10-30 (http://www.gergovie.fr/htmfr/documents/N%
20116.pdf), mais aussi aux Chroniques des années 2000, 
dont il fut le principal contributeur (jusqu’en 2008).

Yves Anglaret reste en effet à ce jour le plus grand 
défenseur  du site  des  Côtes  après  Paul  Eychart  et  le 
membre le plus actif de l’ASCOT : les résultats obtenus 
par  notre  association sous sa  codirection en tant  que 
secrétaire,  puis  sous  sa  présidence,  parlent  en  effet 
d’eux-mêmes ! Bien sûr,  il  ne les a pas atteints seul, 
mais,  peu  après  son  entrée  à  l’ASCOT,  il  a 
incontestablement été la cheville ouvrière sur le dossier 
de la carrière et l’élément moteur sur celui des accès à 
Chanturgue. Après l’arrêt de la carrière, Yves s’impliqua 
pleinement  dans  la  valorisation  des  Côtes,  avec  la 
participation de notre association à l’établissement du 
réseau d’itinéraires du site des Côtes et la réhabilitation 
du chemin Valentin Vigneron, mais sans sa prévoyance 
consistant à acquérir des parcelles stratégiques pour sa 
mise en valeur, ses projets de la table paysagère et de la 
stèle en hommage à Paul Eychart n’auraient pu voir le 
jour, comme plus tard ceux de la remise en état du fanum 
et de la (re)construction de la cabane en pierre sèche. La 
réalisation du parcours archéologique de Trémonteix lui 
doit aussi quelque chose, puisque c’est Yves qui m’incita 
fortement à participer au concours de projets du premier 
budget participatif clermontois, alors que je n’y croyais 
pas du tout !

Plus  récemment,  possédant  un  terrain  dans  le 
périmètre  de  la  carrière,  Yves  s’était  associé  à  titre 
personnel  au  recours  contentieux  de  l’ASCOT  au 
Tribunal  Administratif  (TA),  visant  à  faire  annuler 
l’arrêté préfectoral accordant le permis de construire 
à la centrale photovoltaïque. Le jugement du TA du 
5  juin  2025  annulant  l’arrêté  lui  aurait  sans  nul 
doute procurer un grand plaisir, s’il avait été encore 
en mesure de l’apprécier, lui qui avait tant lutté pour 
l’arrêt  de  la  carrière  et  sa  réhabilitation  par 
l’exploitant.

L’ASCOT se souviendra d’un homme simple, 
passionné, fidèle à ses valeurs et à ses engagements, 
n’hésitant  pas à pousser des « coups de gueule » 
quand il le fallait, mais attentif aux autres. 

Merci Yves.

Parmi les membres du CA ayant travaillé avec Yves 
et  n’apparaissant  pas  sur  les  photos :  Hélène 
Vaissaire,  André  Blanc,  Pierre  Coufleau,  Yves 
Bauthier,  Yves  Joulia,  Jean  Deplagne,  Georges 
Laroche,  David  Méjean,  Laurent  Roddier 
(forcément !)… J’en oublie (surtout avant 1999)...

Hommage à Yves dans La Montagne du 19/09/2025, 
basé sur un texte de l'ASCOT.

Dernière AG d’Yves en tant que président et membre du CA 
de l’ASCOT : Christiane Jalicon fait son éloge (11 avril 2014)

http://www.gergovie.fr/htmfr/documents/N%20116.pdf
http://www.gergovie.fr/htmfr/documents/N%20116.pdf
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Toutes les coupures de presse reproduites pages 11 à 15 proviennent du quotidien La Montagne.
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Adhésion à l’ASCOT
  119 rue Abbé Prévost - 63100 Clermont-Ferrand

 Nom / Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………….

 Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………

              ………………………………………………………………………………………………………………………..........................

 Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………………………….

     O Souhaite adhérer à l’ASCOT : (Merci de barrer ou d’entourer) Renouvellement      ou        Nouvel adhérent(e)
       Une carte d’adhérent et un reçu fiscal me seront adressés en retour. Comprend l’abonnement à notre bulletin.
         Chèque bancaire à l'ordre de ASCOT ou virement (IBAN : FR76 1680 6007 0966 0735 7192 952 – BIC : AGRIFRPP868) 

Adhésion annuelle : 20 €                                       ouvrant droit à la réduction d’impôt prévue
Membre bienfaiteur (40 € ou plus)                          aux articles 200 et 238 bis du CGI

     O Souhaite simplement s’abonner à la « Chronique de l’Oppidum ». Ci-joint mon règlement de 15 €.

« La Chronique de l'Oppidum » N° 135 - Décembre 2025

Journal d'information trimestriel de l'ASCOT – Directeur de publication, rédacteur en chef : Philippe Gras.

Anciens directeurs de publication : V. Quintin (1991-2002) – Y. Anglaret (2002-14) – Ph. Gras (2014-22) – J.-L. Amblard (2022-25).

 Textes et réalisation informatique de ce numéro : Philippe Gras.

 Photographies : Laurent Roddier (sauf page 1 : La Montagne / Héritiers Yves Anglaret).


